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Le COMPAS a élaboré un outil de 
connaissance et de suivi du con-
texte social rassemblant des don-
nées statistiques des services de 
la ville et de partenaires externes 
(INSEE, CAF, Mission Locale, 
Conseil Général...). Son principal 
objectif est de contribuer à l’orga-
nisation territoriale de l’informa-
tion sociale. Il s’adresse autant 
aux élus, à l’encadrement qu’aux 
professionnels de terrain. Des 
fi ches thématiques ont été réalisées 
afi n de présenter une information 
abondante à travers un support 
simple et facilement reproducti-
ble. 
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TERRITOIRERezé

Découpage territorial : les IRIS

L’IRIS (Ilots Regroupés 
pour l’Information Statisti-
que) est la brique de base en 
matière de diffusion de don-
nées locales. «Petit quartier», 
l’IRIS-2000 présente une cer-
taine homogénéité quant 
aux types d’habitats et de 
populations résidentes.
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Q01 TRENTEMOULT LES ILES 
0101 : ZA ATOUT SUD-TRENTEMOULT

Q02 REZÉ-HÔTEL DE VILLE 
0201 : CENTRE

Q03 PONT ROUSSEAU 
0301 : PONT ROUSSEAU CENTRE
0302 : SAINT-PAUL
0303 : BASSE LANDE - CHENE GALA

Q04 CHÂTEAU 
0401 : CHATEAU - MAHAUDIERES
0402 : TROCARDIERE-MOULIN A L’HUILE

Q05 HOUSSAIS 
0501 : LA HOUSSAIS - JAGUERE
0502 : TROIS MOULINS-LA HOUSSAIS

Q06 BLORDIÈRE 
0601 : NAUDIERES - LANDES SAINT-PIERRE
0602 : MORINIERE - JAUNAIS
 
Q07 RAGON 
0701 : RAGON OUEST
0702 : RAGON EST

La production d’indicateurs 
chiffrés dans l’objectif 
d’avoir  une connaissance 
sociale du territoire de la 
Ville de Rezé est indissocia-
ble de plusieurs précautions: 
d’abord, chaque indicateur 
ne permet pas à lui tout 
seul de faire écho du public 
concerné par l’intervention 
sociale. Lors des recense-
ments, une partie de la 
population touchée par la 
marginalité sociale (SDF, 
gens du voyage, sans 
papiers, etc.) a pu échapper 
au dénombrement. Les per-
sonnes qui ne font pas valoir 
leurs droits ne sont pas pré-
sentes dans les fi chiers admi-
nistratifs.
Par ailleurs, les indicateurs 
ont été conçus en accordant 
une attention particulière 
aux échelles territoriales 
(IRIS, quartier, commune) 
dans un but de comparai-
son. 
Enfi n, pour appréhender 
globalement la réalité 
sociale, l’analyse repose sur 
une batterie d’indicateurs 
recouvrant des thématiques 
diverses. Elle souligne des 
disparités spatiales et posi-
tionne les quartiers sur une 
échelle, des plus fragiles aux 
plus dynamiques.        
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PERSONNES AGEESRezé

La population âgée en 2007
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L’indice d’évolution des 
générations rapporte, en 
2006, la population âgée de 
60-74 ans à la population 
âgée de 75 ans et plus. Plus 
cet indice est élevé, plus le 
vieillissement attendu sur le 
territoire est important (si 
les 60-74 ans sont nombreux 
par rapport à leurs aînés et 
vieillissent sur place alors la 
part des 75 ans et plus va 
augmenter).  Ce ratio n’est 
pas à comparer à 1 car la 
mortalité n’est pas prise en 
compte ici, l’ensemble des 
personnes âgées de 60-74 
ans en 2006 n’atteindra pas 
75 ans et plus dix ans plus 
tard compte tenu de la mor-
talité.

Etablissements d’héber-
gement des personnes 
âgées (EHPAD, EHPA, ...) :
Etablissement d’hé-
bergement collectif pour 
personnes âgées assurant 
une prise en charge globale 
des pensionnaires.
La personne âgée paye son 
hébergement et peut être 
aidée par l’aide sociale 
départementale si l’établis-
sement est habilité à rece-
voir des bénéfi ciaires de 
l’aide sociale.

Foyer-Logement (pour 
personnes âgées)
Groupe de logements auto-
nomes plus ou moins assor-
tis de services collectifs (tels 
que la restauration, le blan-
chissage, l’animation, l’infi r-
merie, etc…) dont l’usage 
est facultatif. Les personnes 
âgées sont locataires de 
l’appartement et peuvent, à 
ce titre, bénéfi cier de l’aide 
sociale et de l’Allocation 
pour le logement (APL).

Personnes âgées de 
75 ans et plus vivant 

seules

% Personnes âgées de 
75 ans et plus vivant 

seules

Nombre de places 
d'hébergement pour 

personnes âgées

Taux d'équipement en 
hébergement pour 
personnes âgées*

Ville de Rezé 1 572 43,7 424 45,7

Ville de Saint-Herblain 1 255 40,8 296 48,9

Ville de Nantes 9 789 45,2 3 158 54,6

Nantes Métropole 17 474 41,2 5 884 55,2

Département de Loire-Atlantique 37 532 38,8 14 664 62,2

��������	
����
�
���� 2 049 452 39,0 612 852 46,7
* (nombre de places en hébergement pour personnes âgées / population de  85 ans et plus)

Source: INSEE, RP 2007 et INSEE, BPE 2007
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Selon le recensement de 2007 sur Rezé, 22% de la population a 60 ans ou plus (contre 20% 
sur le département).
Pour les tranches d’âges des 75 ans et plus, la proportion de personnes âgées est plus importante 
que celle des niveaux communautaire, départemental et national.
Rezé est donc une commune relativement âgée (9,5% de la population a 75 ans ou plus, contre 
7% sur Nantes Métropole, 8% sur les plans départemental et national) ; en outre sa dynamique 
démographique tend à prouver que le vieillissement à venir pour les prochaines années sera très 
important.

Le vieillissement de la population par «glissement des âges» (les personnes vieillissent en res-
tant sur le territoire) est relativement moins important que celui observé sur Nantes Métropole, 
le département ou même le plan national : un indice d’évolution des générations âgées de 1,30 
contre 1,54 pour Nantes Métropole ou 1,55 pour l’ensemble de la France Métropolitaine (avec 
un taux oscillant entre 0,99 pour le quartier de Pont Rousseau et 2,09 pour celui de Ragon).

Le taux d’équipement en hébergement pour personnes âgées de la commune de Rezé est 
inférieur au taux national. De plus, avec le vieillissement prévisible d’une partie de la popula-
tion de la commune, ce taux va nettement diminuer (comme il va diminuer aussi pour les autres 
niveaux de référence).
Nous pouvons aussi observer que près de 44% des personnes âgées de plus de 75 ans vivent 
seules. Ce taux est plutôt élevé au regard des différents niveaux de référence. Il conforte les 
besoins en matière d’accompagnement et de soutien auprès de la population âgée de la com-
mune. Si l’isolement au sein du logement ne signifi e pas isolement social, il n’en demeure pas 
moins que les personnes isolées, en cas de chute ou de problèmes de santé, ont besoin d’un 
environnement renforcé et disponible.
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La population âgée en 2007

55-64 ans 
en 2007

85 ans et plus 
en 2007

Ratio Aidants / Aidés 
(55-64 ans / 

85 ans et plus)
Ville de Rezé 3 647 928 3,93

������������	
���
����	 5 401 605 8,92

�����������	
�� 25 697 5 787 4,44

��	
�����

����� 61 663 10 664 5,78

����

���	
�������
���
��	
���� 139 268 23 582 5,91

�
�	�����

�����
��	� 7 224 750 1 312 047 5,51
Source: INSEE, RP 2007
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- Nantes Métropole -
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Part des 85 ans et plus

parmi la population 

au RP 2007 en %

Ratio aidants/aidés
De manière schématique, les 
proches des personnes 
âgées et notamment leurs 
enfants peuvent être quan-
titativement représentés par 
les personnes âgés de 55 
à 64 ans (populations des 
aidants).  Ainsi le rapport des 
55-64 ans (population des 
aidants) sur les 85 ans et 
plus (population quantitati-
vement représentative des 
personnes à aider) donne 
une idée du potentiel en 
matière de soutien à domi-
cile des personnes âgées 
dépendantes. 

Le nombre de personnes 
âgées dépendantes est 
estimé par application à la 
population recensée en 
2006 des coeffi cients de 
dépendance par sexe et par 
classe d’âge observés par 
l’enquête HID de 1998 
(INSEE Etudes et Résultats 
n°372). Plusieurs classifi ca-
tions existent afi n de mesu-
rer le niveau de dépendance 
des personnes  :  grille AGGIR, 
grille Colvez....

L’enquête Handicap Inva-
lidité Dépendance réalisée 
par l’INSEE en 1999 a estimé 
le nombre de personnes 
âgées dépendantes de 800 
000 à 1 000 000 de person-
nes  (la principale incerti-
tude résidant sur la diffi culté 
à estimer avec exactitude le 
nombre de personnes âgées 
classées en GIR 4,  c’est-à-dire 
« moyennement » dépen-
dantes à domicile).  Toute-
fois, en faisant l’hypothèse 
que la prévalence de la 
dépendance est uniforme 
sur tout le territoire natio-
nal à un âge donné, on 
estime que la population 
âgée dépendante repré-
sente entre 20 et 25% de la 
population âgée de 75 ans 
et plus au Recensement de 
Population de 1999.
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Le ratio aidants/aidés est un 
ratio qui permet de comparer 
la génération pivot (c’est-à-
dire la génération qui est à la 
fois en situation d’aider ses 
enfants, notamment actuelle-
ment dans le cadre de l’accès 
à l’emploi ou au logement, et 
d’aider ses propres parents qui 
font face au vieillissement et 
parfois à la dépendance) aux 
plus de 85 ans (c’est-à-dire la 
population des personnes ayant 
plus fréquemment besoin d’un 
soutien). Cette génération (des 55/65 ans) est le cœur des solidarités intergénérationnelles, 
celle par qui passe une grande partie des solidarités intergénérationnelles au sein des familles. 
Actuellement, le taux pour Rezé est inférieur aux taux observés pour l’ensemble de l’ag-
glomération et pour la France Métropolitaine. Il signifi e qu’il y a environ 4 personnes ayant 
entre 55 et 65 ans sur la commune pour une personne de plus de 85 ans.
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La population âgée projetée à l’horizon 2020
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Le COMPAS présente des 
projections de popula-
tions de personnes âgées 
à l’horizon 2020. 
Celles-ci sont réalisées à 
partir des données du recen-
sement de 1999 et 2006.
Elles utilisent les quotients 
de mortalité nationaux 
(tables INED) et les ratios de 
migrations observés entre 
1999 et 2006.
Les tendances migratoires 
sont prolongées à l’iden-
tique.  Cependant, concer-
nant les personnes âgées,  
l’impact des migrations est 
faible sur l’évolution de la 
population.
La mortalité est un facteur 
plus déterminant pour l’es-
timation de l’évolution des 
personnes âgées.
Notons que l’hypothèse 
employée ici, est celle d’une 
répartition de la mortalité 
par classe d’âge semblable 
à la moyenne nationale.
Attention, les phéno-
mènes migratoires sont 
prolongés, mais les mou-
vements de populations 
âgées liés à l’ouverture de 
structures d’accueil ne 
peuvent être connus (ces 
évènements peuvent avoir 
un impact important).
En conclusion, ces estima-
tions de populations doivent 
toujours être considérées 
avec précautions.

Les projections de population 
faites ici partent du principe 
que l’évolution de l’espérance 
de vie des personnes âgées 
sera identique sur la com-
mune à celle prévue au niveau 
national. De plus, cette pro-
jection démographique s’in-
tègre dans le maintien des fl ux 
migratoires observés entre les 
derniers recensements de la 
population. 
Le vieillissement à venir de 
la population est très marqué 
pour les 10 prochaines 
années, pour une majorité des 
tranches d’âges. 
La population des plus de 
85 ans va fortement progres-
ser dans les 10 prochaines 
années. Par contre, la généra-
tion des femmes de 70/85 
ans va diminuer, tout comme 
celle des hommes de 70/75 
ans.
Enfi n, il faut noter la forte 
évolution des sexagénaires. 
Cette tranche d’âge est pré-
cieuse pour une commune. En 
effet, il s’agit d’une popula-
tion qui dispose de disponibi-
lités. Elle peut s’investir dans 
le secteur associatif, politi-
que, social. Elle est, comme 
cela a été noté précédem-
ment, source de solidarités 
intergénérationnelles (y com-
pris avec le voisinage). Par 
contre, si cette population 
est actuellement un peu plus 
favorisée (économiquement) 
que la population la plus jeune (les moins de 40 ans), il faut noter que les évolutions prévisibles 
en matière de retraite peuvent questionner sur les capacités à consommer de cette tranche d’âge 
(qui peut être tentée de fortement épargner dans la perspective du « grand âge»). Pour autant, 
cela ne nuira pas à leur disponibilité en temps au service de leur environnement.
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70-79 ans 80-89 ans 90 ans et plus total
Ville de Rezé 150 340 130 620

������������	
���
����	 150 250 90 490

�����������	
�� 790 2 020 890 3 700

��	
�����

����� 1 740 3 800 1 630 7 170

����

���	
�������
���
��	
���� 4 060 8 560 3 630 16 250
Source: INSEE, RP 2007 & estimations COMPAS

Estimation des Personnes Agées dépendantes en 2007
GIR 1 à 4 (enquête HID 1998)
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La population âgée projetée à l’horizon 2020

Le nombre de personnes 
potentiellement dépen-
dantes (GIR 1 à 4) esti-
mées à partir des données 
provenant de l’enquête 
Handicap/Inval idi té /
Dépendance est relative-
ment faible (620).
Il s’agit principalement 
de personnes ayant entre 
80 et 90 ans. Celles-ci 
représentent près de 9% 
des personnes potentielle-
ment dépendantes de l’ag-
glomération. Il faut noter 
que l’agglomération nantaise représente près de 45% des personnes âgées dépendantes (en 
potentiel) du département.
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En 2009, 64 personnes âgées ont bénéfi cié de soins infi rmiers à domicile, soit 23 per-
sonnes de plus qu’en 2006. Notons qu’en 2007, ce nombre a atteint 77 bénéfi ciaires.
55% des bénéfi ciaires sont des femmes et près de 95% d’entre eux ont 70 ans et plus. Au 
total, près de 2% des 75 ans et plus ont bénéfi cié de ces soins en 2009.

En 2009, 292 personnes ont bénéfi cié du service d’aides à domicile de la mairie, soit 131 
personnes de moins qu’en 2006. Au niveau des quartiers, on observe une diminution sur 
l’ensemble des quartiers, hormis Trentemoult - Les Iles qui reste quasiment stable. Sur 
les 292 personnes bénéfi ciaires, 72,6% sont des femmes, 84,6% ont 70 ans et plus. Au 
total, 6,9% des 75 ans et plus au recensement de 2007 ont bénéfi cié d’une aide à domicile 
en 2009.        

Aides ménagères

2006 2007 2008 2009

Trentemoult - Les Iles 11 14 11 13 +2 76,9 92,3 9,2

Rezé - Hôtel de Ville 21 21 20 18 -3 61,1 83,3 6,2

Pont Rousseau 134 88 82 76 -58 78,9 84,2 6,0

Château 83 68 72 69 -14 76,8 75,4 6,6

Houssais 69 55 60 57 -12 70,2 91,2 7,3

Blordière 47 24 33 30 -17 70,0 76,7 6,6

Ragon 34 19 29 21 -13 57,1 100,0 6,8

non ventilés 24 9 7 8 - - - -

Ville de Rezé 423 298 314 292 -131 72,6 84,6 6,9

Source : Ville et INSEE RP 2007

Evolution du nombre de personnes âgées bénéficiant d'une aide ménagère

Part parmi les 

75 ans et plus 

RP 2007

Dont 70 ans 

et plus en 

2009

Quartiers
Evolution 

2005/2009

Dont 

femmes en 

2009

Nb de bénéficiaires d'aides ménagères

2006 2007 2008 2009

Trentemoult - Les Iles 0 0 secret stat. secret stat. - - - -

Rezé - Hôtel de Ville secret stat. 6 6 secret stat. - - - -

Pont Rousseau 6 19 16 14 +8 43% 93% 1,3%

Château 7 9 13 13 +6 62% 100% 1,7%

Houssais 14 23 20 20 +6 55% 90% 2,8%

Blordière secret stat. 5 5 secret stat. - - - -

Ragon 6 15 10 6 +0 67% 100% 1,9%

Ville de Rezé 41 77 73 64 +23 55% 94% 1,8%

Source : Ville et INSEE RP 2007

Evolution du nombre de personnes âgées bénéficiant de soins à domicile

Quartiers
Dont 70 ans et 

plus

Part parmi les 75 

ans et plus RP 

2007

Evol 

2006/2009

Dont femmes 

en 2009

nombre de personnes âgées bénéficiant de soins 

à domicile

Services aux personnes âgées
Soins infi rmiers à domicile
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PERSONNES AGEESRezé

448 personnes âgées ont bénéfi cié d’une aide à domicile de l’ADEF en 2009, soit 38 
personnes de plus par rapport à 2006 et 2007. L’ADEF couvre 12,5% des 75 ans et plus. 
70% des bénéfi ciaires résident dans les quartiers Pont Rousseau, Château et Houssais .   

En 2009, 362 personnes âgées ont bénéfi cié d’une aide à domicile de l’ADAR, soit 107 
personnes de plus qu’en 2006. L’ADAR couvre 10% des 75 ans et près de 70% des béné-
fi ciaires résident dans les quartiers Pont Rousseau, Château et Houssais.

En 2009, 274 personnes âgées ont bénéfi cié du portage de repas, soit 29 personnes de plus 
qu’en 2006. 60,9% des bénéfi ciaires sont des femmes, et 85% d’entre eux vivent seuls. Au 
total, 3,3% des 60 ans et plus au recensement de 2007 ont bénéfi cié du portage de repas 
en 2009. De nombreux quartiers ont connu une baisse de leurs bénéfi ciaires entre 2008 et 
2009 alors que leur nombre tendait à augmenter les années précédentes.

2006 2007 2008 2009

Trentemoult - Les Iles 8 13 11 14 +6 10,7

Rezé - Hôtel de Ville 24 26 31 29 +5 12,0

Pont Rousseau 119 125 121 133 +14 12,4

Château 83 84 75 87 +4 11,1

Houssais 98 101 91 93 -5 13,0

Blordière 39 29 36 37 -2 10,6

Ragon 34 28 29 35 +1 11,3

non ventilés 5 4 6 20 - -

Ville de Rezé 410 410 400 448 +38 12,5

Source : ADEF et INSEE RP 2007

Evolution du nombre de bénéficiaires ADEF entre 2006 et 2009

Part parmi les 

75 ans et plus 

RP 2007

Quartiers
Evolution 

2006/2009

Nb de bénéficiaires des aides à domicile ADEF

2006 2007 2008 2009

Trentemoult - Les Iles 8 7 7 5 -3 3,8

Rezé - Hôtel de Ville 19 19 21 21 +2 8,7

Pont Rousseau 82 93 107 118 +36 11,0

Château 46 55 60 61 +15 7,8

Houssais 38 46 59 67 +29 9,4

Blordière 30 38 34 39 +9 11,2

Ragon 23 27 31 41 +18 13,3

non ventilés 9 5 4 10 - -

Ville de Rezé 255 290 323 362 +107 10,1

Source : ADAR et INSEE RP 2007

Evolution du nombre de bénéficiaires ADAR entre 2006 et 2009

Evolution 

2006/2009

Part parmi les 

75 ans et plus 

RP 2007

Quartiers
Nb de bénéficiaires des aides à domicile ADAR

2006 2007 2008 2009

Trentemoult - Les Iles 7 6 11 9 +2 77,8 100,0 3

Rezé - Hôtel de Ville 16 15 21 12 -4 41,7 91,7 2

Pont Rousseau 65 68 93 86 +21 62,8 90,7 4

Château 53 50 57 54 +1 64,8 79,6 3

Houssais 53 48 61 52 -1 61,5 80,8 3

Blordière 31 22 29 35 +4 57,1 80,0 3

Ragon 12 20 19 20 +8 60,0 95,0 2

non ventilés 8 1 6 6 - - -

Ville de Rezé 245 230 297 274 +29 60,9 85,0 3

Source : Ville et INSEE RP 200

Evolution du nombre de bénéficiaires de portage de repas entre 2006 et 2009

Dont 

personnes 

seules en 

2009

Part parmi le

60 ans et plu

RP 2007

Dont 

femmes en 

2009

Quartiers
Evolution 

2006/2009

Nombre de bénéficiaires de portage de repas

Portage de repas

ADEF : Association pour 
le développement des 
emplois familiaux.

ADAR : Association à 
Domicile en Activité 
Regroupé.
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PERSONNES AGEESRezé

426 personnes âgées ont bénéfi cié de la télé-assistance en 2009, soit 139 personnes de 
plus qu’en 2006. 79,1% des bénéfi ciaires sont des femmes et 95,5% d’entre eux vivent 
seuls. Au total, 5,1% des 60 ans et plus au recensement de 2007 ont bénéfi cié de la télé-
assistance en 2009. Plus des deux tiers des bénéfi ciaires (67,6%) résident dans les quar-
tiers Pont Rousseau, Château et Houssais.

En 2009, 31 personnes âgées ont bénéfi cié d’une aide légale du CCAS, soit 20 personnes 
de moins par rapport à 2002. Le nombre est resté stable entre 2006 et 2009.

Télé-assistance

2006 2007 2008 2009

Trentemoult - Les Iles 12 15 19 18 +6 72,2 100,0 6,4

Rezé - Hôtel de Ville 20 22 25 25 +5 92,0 92,0 4,4

Pont Rousseau 91 97 108 119 +28 73,9 93,3 5,6

Château 48 63 72 81 +33 84,0 96,3 4,8

Houssais 52 67 92 88 +36 79,5 95,5 5,0

Blordière 34 30 35 40 +6 87,5 100,0 4,5

Ragon 29 33 39 44 +15 72,7 95,5 4,6

non ventilés 1 7 5 11 +10 72,7 100,0 0,0

Ville de Rezé 287 334 395 426 +139 79,1 95,5 5,1

Source : Ville et INSEE RP 2007

Evolution du nombre de bénéficiaires de la télé-assistance entre 2006 et 2009

Part parmi les 

60 ans et plus 

RP 2007

Quartiers
Dont femmes 

en 2009

Dont 

personnes 

seules en 

2009

Evolution 

2006/2009

nombre de bénéficiaires de la télé-assistance

Aides légales aux personnes âgées

2006 2007 2008 2009
évolution 

2006/2009

Trentemoult - Les Iles 0 0 0 0 +0

Rezé - Hôtel de Ville secret stat. secret stat. secret stat. secret stat. -

Pont Rousseau secret stat. 5 7 6 -

Château 16 11 9 14 -2

Houssais secret stat. secret stat. secret stat. secret stat. -

Blordière secret stat. secret stat. secret stat. secret stat. -

Ragon 0 secret stat. secret stat. secret stat. -

non ventilés secret stat. secret stat. secret stat. secret stat. -

Ville de Rezé 29 25 27 31 +2

* Les aides légales comprennent : les Aides aux Personnes Agées Source : CCAS Rezé

les Aides Accompagnement Personnes Agées

les Aides Ménagères Personnes Agées

les Allocations Compensatrices Personnes Agées

Quartiers

Nb de bénéficiaires des aides légales entre 2006 et 2009*

Evolution du nombre de bénéficiaires entre 2006 et 2009
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Répartition par sexe des bénéficiaires AP

à domicile en 2009

Ville de Rezé

Hommes

31%

Femmes

69%

���� ���� ����	
���
���������

�����
��
���� �� �� ��

�����
��
����
��������� �� �� ��

�����
��
 ��
�! ��� ��� ���

 ��
�!
"�
��#��� ��$ ��$ ���

* localisées à leur adresse de secours et non à l'adresse de l'établissement Source : CG

 �
#��!
%&��!
����'
()(
�
����!!�*��
+

,���'�-�����!
()(
�
����!!�*��


Trentemoult - Les Iles 10 80,0 0,0 100,0 +3 6,9

Rezé - Hôtel de Ville 13 38,5 7,7 92,3 +2 4,6

Pont Rousseau 62 79,0 14,5 85,5 +13 5,4

Château 41 65,9 12,2 87,8 -3 4,9

Houssais 38 78,9 18,4 81,6 -3 4,9

Blordière 29 69,0 6,9 93,1 +7 7,4

Ragon 25 68,0 12,0 88,0 +2 7,8

Ville de Rezé 218 71,6 12,4 87,6 +19 5,6

Ville de Saint-Herblain 217 66,8 20,7 79,3 +15 6,6

Ville de Nantes 1 297 70,7 14,3 85,7 +140 5,6

Nantes Métropole 2 652 69,0 15,3 84,7 +273 5,8

* au RP 2007 Source : CG

Bénéficiaires APA à domicile

Quartiers
Total

Taux de couverture 

Population 75 ans et 

plus*
dont 80 ans et 

plus

Evolution 

Totale      

2008-2009
dont GIR 1 ou 

2

dont GIR 3 ou 

4

Nb bénéficiaires APA domicile 2009

APA :
Créée par la loi du 20 juillet 
2001 et mise en place au 
1er janvier 2002, l’Alloca-
tion Personnalisée 
d’Autonomie a succédé à 
la Prestation Spécifi que 
Dépendance. Prestation en 
nature, l’APA est destinée 
aux personnes âgées de 
plus de 60 ans présentant 
une dépendance lourde ou 
moyenne. Accordée à 
domicile (mais aussi en éta-
blissement), l’APA permet 
de contribuer au fi nance-
ment des aides nécessai-
res à la prise en charge 
de la perte d’autonomie 
de la personne âgée (aide 
humaine, fi nancement 
d’un service prestataire ou 
d’emploi direct, fi nance-
ment d’aides techniques 
ou d’aides à l’amélioration 
au logement).
L’APA est attribuée par 
décision du président du 
Conseil Général sur propo-
sition d’une commission 
d’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie.  

Le montant de l’allocation 
accordée dépend du degré 
d’autonomie. Un tarif 
national défi nit des mon-
tants maximums par GIR 
(valeurs au 01/01/2008) : 
GIR 1 : 1208,94 euros, GIR 
2 : 1036,19 euros, GIR 3 : 
777,32 euros, GIR 4 : 518,55 
euros.
L’APA est accordée en fonc-
tion des besoins dé?nis 
par le plan d’aides dans 
la limite de ces montants 
maximums.
Contrairement aux autres 
dispositifs d’aide sociale, 
il n’existe pas de plafond 
de ressources exclusif. Une 
participation fi nancière est 
laissée à la charge des 
bénéfciaires en fonction 
des revenus. 

L’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie constitue 
une avancée indéniable 
pour la prise en charge des 
personnes âgées dépen-
dantes. Les montants accor-
dés, la prise en compte des 
personnes âgées 
moyennement dépendan-
tes (GIR 4) ainsi que les 
modalités de coordination 
entre le département et 
ses partenaires institution-
nels (CRAM, MSA,..) ont lar-
gement contribué à une 
meilleure prise en charge 
des séniors.

Répartition par GIR des bénéficiaires APA à domicile en 200

Ville de Rezé

GIR 1

1% GIR 2

11%

GIR 3

23%

GIR 4

65%

Attention : Les bénéfi -
ciaires de l’APA en   éta-
blissement fi nancé par 
dotation globale n’ont 
pas été pris en compte. 

APA à domicile

l'APA à domicile

- Rezé -

Bénéficiaires de l'APA

Taux de couverture des

Bénéficiaires de 70 ans et

plusde l'APA (parmi les 75

ans et plus au RP 2007)

Source : CG & INSEE, RP 2007

6,9%

4,6% 5,7%

5,6%
4,6%

4,6%

5,2%

5,0%

4,8%
7,6%

7,2%

11,9%

6,2%

31

14

3

[4,6 , 7,0[

[7,0 , 9,5[

[9,5 , 11,9]

APA établissement et ASH

Au 31/12/2008, 218 personnes âgées 
étaient bénéfi ciaires de l’Allocation Per-
sonnalisée d’Autonomie à domicile sur 
Rezé. Parmi elles, 72% avaient 80 ans 
et plus.
Les personnes couvertes par l’APA à 
domicile représentent 5,6% des plus de 
75 ans. Ce taux de couverture atteint 
jusqu’à 7,8% sur l’IRIS Ragon. Les 2/3 
de ces personnes résident sur les quar-
tiers Pont Rousseau, Château et Hous-
sais.
Parmi l’ensemble des bénéfi ciaires de 
l’APA à domicile, 69% sont des  femmes 
et 88% sont répartis en GIR 3 ou 4.

Sur Rezé, 24 personnes âgées bénéfi cient de l’APA établissement, soit 5 de plus 
que l’année précédente.
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Nombre de places en établissement
Centre d’aide par le tra-
vail (CAT)
Structure qui offre aux 
personnes handicapées 
ne pouvant travailler ni 
dans une entreprise, ni 
dans un atelier protégé, 
des activités profession-
nelles adaptées accom-
pagnées d’un soutien 
médico-social et éducatif. 

Foyer d’hébergement 
Structure d’accueil pour 
personnes handicapées 
travaillant soit en établis-
sement de travail protégé 
(atelier protégé ou CAT), 
soit en milieu ordinaire ou 
en centre de rééducation 
professionnelle.

Foyer occupationnel 
Accueil des adultes han-
dicapés disposant d’une 
autonomie ne justifi ant 
pas leur admission en 
maison d’accueil spéciali-
sée (MAS) ou en foyer à 
double tarifi cation (FDT), 
mais n’étant pas aptes à 
exercer un travail produc-
tif même en milieu pro-
tégé. 

Maison d’accueil 
spécialisée Etablissement 
recevant des adultes 
handicapés n’ayant pu 
acquérir un minimum 
d’autonomie et dont l’état 
de santé nécessite une 
surveillance médicale et 
des soins constants. Le 
fi nancement est assuré 
par l’assurance maladie.

Foyer double tarifi ca-
tion 
Unité pour adultes handi-
capés lourds ne justifi ant 
pas une prise en charge 
complète par la Sécurité 
sociale mais une médica-
lisation. Le foyer peut être 
un établissement auto-
nome ou une section de 
foyer occupationnel ou 
encore une maison d’ac-
cueil spécialisée (MAS). 
Le fi nancement pour la 
partie hébergement est 
pris en charge par la per-
sonne elle-même ou, à 
défaut, par l’aide sociale 
du département. La partie 
soins, quant à elle, est prise 
en charge par la Sécurité 
sociale.

Aides du Conseil Général

La ville de Rezé compte 41 places d’hébergement, 120 places installées en Centre 
d’Aide par le Travail et en atelier protégé et 92 pour le maintien à domicile des 
personnes handicapées.

Rezé Raison sociale Adresse
Capacité 

totale

Hébergement M.A.S. 'LA SEVRE' 5 BOULEVARD MENDES FRANCE 41

Travail protégé ESAT 'ATELIERS DU LANDAS' 64 RUE DE LA CLASSERIE 120

SERV. D' ACCOMPAGNT A LA VIE SOCIALE 3 AVENUE DE LA IV REPUBLIQUE 66

S.A.M.S.A.H APAJH MAS DE LA SEVRE - 5 BOULEVARD MENDES France 26

Source : FINESS

Maintien à domicile

Etablissements et Services pour Adultes Handicapés en 2009
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En 2009, 23 personnes handicapées bénéfi cient d’une aide hébergement du Conseil 
Général et 22 bénéfi cient d’une aide ménagère.


